ART. UNIQUE N° ASS
ASSEMBLEE NATIONALE

7 janvier 2026

FAIRE ASSUMER A CHACUN LES CONSEQUENCES DE SES ACTES EN PERMETTANT
LA SAISIE DES AMENDES NON PAYEES SUR LES MINIMAS SOCIAUX - (N° 2223)

N° ASS

AMENDEMENT

présente par
M. Simion, M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Froger,
Mme Godard, M. Guedj, M. Houlié¢ et Mme Runel

ARTICLE UNIQUE

Retiré avant publication.
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